Président de la République 

Bureau du Président

Hoang Hoa Tham
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Fax : 00.84.4.823.1872

Le …. février 2010

Monsieur le Président,

Membre de l’Acat-Belgique francophone affiliée à la Fédération internationale de l'Action des chrétiens pour l'abolition de la torture (FIACAT) ayant statut consultatif auprès des Nations Unies, je tiens à exprimer ma vive préoccupation concernant les détentions arbitraires survenues au cours de l’été 2010, de Pham Minh Hoang (professeur à l’Institut Polytechnique d’Ho Chi Minh), Duong Kim Khai, (membre de l’Église mennonite du Viet Nam), Mme Tran Thi Thuy, (commerçante), et enfin de M. Nguyen Thanh Tam, (agriculteur).
Arrêtés en vertu de l’article 79 du code pénal vietnamien, leur détention ne vise qu’à sanctionner leurs activités en faveur des droits de l’homme et l’exercice pacifique de leur liberté d’expression et d’opinion.
En conformité avec les obligations internationales du Viet Nam, je vous appelle instamment à :

· garantir en toutes circonstances l’intégrité physique et psychologique de Pham Minh Hoang, Duong Kim Khai, Tran Thi Thuy et Nguyen Thanh Tam ;

· abandonner les motifs d’accusation portés à leur encontre dans la mesure où ils ne visent qu’à sanctionner leurs activités en faveur des droits de l’homme ;

· leur donner un accès immédiat à un avocat et les autoriser à recevoir les visites de leur famille ;

· abroger ou modifier les dispositions législatives érigeant en infraction l'expression pacifique d'opinions divergentes.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma très haute considération.
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